La France contemporaine
Le système politique en France et les élections

la Constitution française du 1958 (début de la Ve République en France)
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la France a connu 15 Constitutions et 3 projets de Constitution non-réalisés (p.ex. la Constitution fantôme du 1793) pendant son histoire

la division du pouvoir en France:

le pouvoir législatif 

I.

le pouvoir exécutif

II.

le pouvoir judiciaire

III.
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I. Le pouvoir législatif (la législation)

www.assemblee-nationale.fr, www.senat.fr 
représenté par un Parlement bicaméral (bicaméralisme x monocaméralisme ou bicamérisme x monocamérisme):


Assemblée nationale:         Palais Bourbon





        le nombre de membres: 577 (donné par une loi organique)




        la législature d´un député: 5 ans





        fonction consistant à discutter et voter des lois

Sénat: 


        Jardin du Luxembourg





        le nombre de membres: 346 (donné par une loi organique)





        la législature d´un sénateur: 6 ans, le Sénat est renouvellé









par moitié tous les 3 ans





        fonction consistant à étudier et ratifier des lois

II. Le pouvoir exécutif (l´exécutif)

www.elysee.fr, www.premier-ministre.gouv.fr, d´autres sites des ministères 
le Président élu pour un quinquennat (pour un septennat jusqu´à l´année 2002): la présidence

Palais de l´Élysée

la Gouvernement: les ministres et le premier ministre, le Gouvernement est nommé par le Président de la République (chef d´État)

l´Hôtel Matignon

III. Le pouvoir judiciaire 

sites de l´Assemblée nationale et du Sénat

la haute cour de justice de 24 juges (12 députés et 12 sénateurs élus par leurs pairs)
distinction principale entre les tribunaux de justice: la justice civile et pénale
Le vocabulaire utilisé pour décrire les différents types d´élections:
l´électeur, l´élu, le candidat

le suffrage universel, le suffrage restreint (les suffrage censitaire selon la Constitution du 1791)

le suffrage direct / indirect

le vote individuel / plural

le vote secret / public

le vote facultatif / obligatoire

le vote par procuration / par correspondance

le scrutin uninominal / plurinominal = de liste (fixe, panachage)
le srutin majoritaire / à la représentation proportionnelle

un tour, deux tours 

l´abstention au vote / la présence au vote

circonscription éléctorale (commune, canton, sections départementementales, région)
Les élections municipales

dans le cadre de la commune
tous les 6 ans

suffrage universel direct pour désigner les membres du conseil municipal qui éliront le maire

scrutin majoritaire plurinominal à deux tours 

attention: Paris, Lyon, Marseille: scrutin proportionnel de liste à deux tours

Les élections cantonales

dans le cadre du canton

tous les 6 ans

suffrage universel direct pour désigner les membres du conseil général du département qui éliront leur président

scrutin uninominal majoritaire à deux tours (un conseiller par canton)

Les élections régionales

dans le cadre de la région ou des sections départementales
tous les 6 ans

suffrage universel direct au scrutin de liste à deux tours pour désigner les conseillers régionaux qui éliront leur président
Les élections législatives

voir le pouvoir législatif
suffrage universel direct au scrutin majoritaire uninominal à deux tours

Les élections senatoriales

voir le pouvoir législatif
suffrage universel indirect au scrutin majoritaire / proportionnel (selon le nomre de sénateurs) à deux tours

Les élections présidentielles (2002, 2007) !

voir le pouvoir exécutif, suffrage universel direct au scrutin uninominal majoritaire à 2 tours

Les élections européennes

tous les 5 ans, 78 Français (sur 669) au Parlement européen à Strasbourg, scrutin universel direct au scrutin de liste à 1 tour à la représentation proportionnelle
Le réferendum

procédure exceptionnelle pour se prononcer directement sur un projet de loi (oui x non)
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